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Annexe 8 - Rencontre avec M. le maire de Chamonix Mont Blanc - Compte rendu. 

 

Claude FLORET 

Claire RATOUIS 

Alain GOYARD 

Relevé d'entretien 

Monsieur le Maire Chamonix 

Vendredi 20 mars 2015 

Objet de l’enquête 

E14000331/38 
PPR Avalanches Chamonix 

 

La commission d'enquête a rencontré M. le Maire de Chamonix accompagné de M. Claude 

JACOT et de M Jean Marc BONINO (directeur de la direction Développement Durable du 

Territoires) dans le cadre de l'enquête publique pour laquelle elle avait été mandaté par le 

Tribunal Administratif le 17 décembre 2014. Cette rencontre répondait à l'article R562-8 du 

Code de l'environnement, le conseil municipal ayant rendu son avis le 12 février 2015. 

La rencontre a duré une heure et demi en présence de l'ensemble de la commission. 

 

Les questions générales 

Le document n'est pas opérationnel  

La méthode utilisée est inopportune 

Pourquoi reprendre 2010 ? Fallait-il répondre à une contestation seule? 

La méthode sera-t-elle reproduite dans d'autres communes? ou a-t-elle visé uniquement 

Chamonix? 

La réécriture du PPRA moins de 5 ans après une première décision fait de ce dossier un 

élément perturbateur et met en difficulté une saine gestion à long terme. 

Le réchauffement climatique est une réalité en montagne. Mais il n'est pas intégré dans la 

réflexion. 

 

Sur le travail de BBCM 

Les experts n'ont jamais questionné les élus  sauf dans des réunions en préfecture. Dans ce 

cadre, comment faciliter l'appropriation du projet? 

Pourquoi avoir mis de côté la question des zones de départ? N'y aurait-il pas une piste 

importante pour mieux connaître les avalanches possibles? 

 

Sur la traduction du rapport BBCM dans le PPRA 

Il n'y a pas clairement corrélation entre la modélisation et sa traduction en zone 

réglementaire. 

Les zones AMV ne sont pas vraiment définies : s'agissant de risques très rares (avec temps 

de retour de 3 siècles) le zonage correspondant deviendra vite incompréhensible. 

Plusieurs questions posées par les syndics restent aujourd'hui sans réponse (responsabilité 
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des travaux (qui assume le résultat?), assurances, transmission des biens...) 

Les services de secours doivent être exclus de l'AMV. Est-ce utile, alors que dans les crises 

fortes et donc partiellement prévisibles, il est nécessaire de les placer judicieusement sur le 

territoire et ce indépendamment de leur lieu de rattachement. Ceci en se rappelant que le 

risque est localisé. 

 

Sur l'impact dans la gestion communale 

En cas de crise, comment doit-on traiter les AMV? La décision préfectorale de faire évacuer 

la  population est-elle la plus adaptée? N'entraîne-t-elle pas des risques supplémentaires 

pendant les déplacements? Le confinement est-il réaliste? En particulier lorsqu'il n'est pas 

possible de créer des espaces recevant du public dans ces zones? 

A-t-on mesuré l'impact sur les questions d'urbanisme et sur les explications à donner aux 

habitants? 

Il y a localement une bonne connaissance de la nivologie compte tenu du nombre de 

personnes travaillant avec la neige (moniteurs, gestion et sécurisation des pistes,...). Ne 

devrait-on pas mettre en avant cette compétence compte tenu d'une météorologie très 

spécifique? 

Une bonne gestion du risque est toujours fondée sur une anticipation efficace. Deux types 

de décisions en découlent : les décisions trop prudentes qui lassent le public (comme les 

informations trop générales concernant le risque avalanche inadaptées à un phénomène 

trop localisé pour faire l'objet d'un bruit permanent), les décisions trop tardives qui ne 

permettent plus les évacuations. 

Quels critères objectifs pour le territoire en AMV? Comment les traduire dans le PCS et le 

DICRIM?  

La mise en place de l'AMV dans le règlement complexifie l'action communale. Dans ces 

zones, on passe de la sécurité des personnes à la sécurité des biens. S'agissant d'un 

évènement rare, est-il utile de prendre des dispositions constructives? 

Comment les effets d'un éventuel aléa de type tricentennal sera-t-il apprécié par la justice? 

 

Des propositions concrètes 

Adapter la réglementation dans la zone 3/30 kPa pour tenir compte de l'étagement des 

effets (à 3 kPa des risques sur les ouvrants vitrés, à 30kPa destruction totale des bâtiments). 

Assurer la pérennité du PPRA pour stabiliser la règle. Ne pas répondre à toutes les 

interventions de l'un ou l'autre des citoyens. 

Il existe à l'EPFL un département qui s'intéresse aux zones de départ des avalanches : 

s'inspirer de leur travail. 

Il faut favoriser l'appropriation du document. Celle-ci ne peut pas se contenter d'une réunion 

publique 

Ne faudrait-il pas favoriser l'expropriation afin de compenser la variabilité des plans de 

risque? 
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Annexe 9 - Rapport DDT suite à la consultation de la population novembre décembre 2014 
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Annexe 10 - Exemple des effets pression 

1kPa = 10 mbar 

 


